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SÉANCE DU 26 BRUMAIRE AN III (16 NOVEMBRE 1794) - N° 1 285 

y 

[Les membres de la société populaire de Loches 
à la Convention nationale, s. d.] (28) 

Liberté, Egalité. 
La République une et indivisible. 

Citoiens représentans, 
C’est à ces principes exprimés avec tant 

d’energie dans l’adresse au peuple françois du 
18 vendémiaire, que les républicains de la 
société populaire de Loches reconnoissent la 
véritable Représentation nationale. 

Ces principes de tout temt, gravés dans leurs 
coeurs et qu’ils ont si constament dévelopés 
depuis la chute de la Bastille, vous font 
connoitre leur attachement à la Convention, 
qu’ils regardent comme le vrai point de rali-
ment, l’unique centre où doivent se réunir 
toutes les parties de la Republique pour écra¬ 
ser la tirannie, repousser l’oppression et défendre les droits étemels de l’homme. Oui 
telles seront toujours leurs dispositions pour la 
défense de ces droits qui ne doivent périr 
qu’avec eux et trouver d’autres bornes que 
l’amour et le respect des loix. 

Pour vous, vous avez juré à toute la Répu¬ 
blique de finir la Révolution, serment d’autant 
plus sacré, qu’il est appuyé sur le voeu du 
peuple qui vous a tant de fois invité de rester 
a votre poste. 

Vous y resterez, citoyens représentans, mais 
ce sera pour y mourir glorieusement ou pour 
exterminer tous nos ennemis extérieurs, vous 
opposer à la rage et à la férocité de ces antro-
pophages robespieriens dont la tête ne s’élève 
que pour tomber ignominieusement dans le 
néant et finir au milieu de tous ces orages l’édi¬ 
fice de la liberté triomphante qui doit avoir pour 
base la Montagne et pour colonne le peuple 
français. 

Vive à jamais la Représentation nationale 
pour le triomphe de la liberté et de toutes les 
vertus à l’ordre du jour. 

Suivent 61 signatures. 

z 

[La société populaire de Donzère à la Conven¬ 
tion nationale, le 5 brumaire an III] (29) 

Représentans du peuple français, 
De toutes les factions qui ont attaqué notre 

liberté naissante, la plus à craindre étoit celle 
que vous avés abbatue le 9 thermidor. Le peuple 
qui se mefioit des nobles et des pretres ne se 
doutoit pas qu’il nourrissoit dans son propre 
sein, son ennemi le plus dangereux. 

(28) C 326, pl. 1419, p. 2. (29) C 326, pl. 1419, p. 17. 

Robespiere dirigeoit à son gré les autorités 
constituées de cette ville populeuse dont l’in¬ 
fluence est d’un si grand poids dans un temps de révolution. Seul il dictoit les arrêts du tri¬ 
bunal révolutionnaire et cette société célébré 
qui par les services eclatans qu’elle a rendu à 
la liberté, s’est acquis tant de droits à notre 
reconnoissance, n’étoit plus que l'instrument 
aveugle de son despotisme. 

Ses agens disséminés sur tous les points de 
la République propageoient ce systhème de ter¬ 
reur qui auroit anéanti jusqu’à l’espoir de bri¬ 
ser nos fers si vous eussiés retardé d’un jour la 
punition de ce nouveau Cromwel. Il est mort, 
et son génie infernal vit encore. C’est lui qui a 
enfoncé le poignard dans le sein de Talien, lui seul a fomenté les troubles de Marseille. 

La justice que vous avés substituée à ce 
régime de sang épouvanté les scélérats qu’il 
avoit associé à ses projets liberticides ; ils s’agi¬ 
tent en tout sens, ils font circuler des adresses 
astucieuses, ils sement des bruits allarmants, mais toute ces manoeuvres sont usées et le 
peuple qui a vu avec indignation leurs dilapi¬ 
dations et leur audace n’attend que le moment 
ou ils seront anéantis pour faire éclater sa joye et sa reconnoissance. La crainte le retient 
encore. C’est à vous à le rassurer par le puplice 
de ses opresseurs et par l’affermissement des 
principes qu’on a trop méconnus. 

Examinés dans votre sagesse si la liberté de 
la presse n’est par le garant le plus assuré de 
la liberté individuelle et du gouvernement répu¬ 
blicain; si le droit de pétition emporte celui de 
vous faire perdre un temps précieux en occu¬ 
pant toutes vos séances pour vous dire ce que 
tout le monde sait ou le pouvoir plus criminel de les troubler en suscitant des discussions ora¬ 
geuses. 

Occupés vous de la loi sur le maximum, jus¬ 
qu’à présent son exécution n’a pas rendu l’es¬ 
poir qu’on en avoit conçu, pesés avec 
impartialité les avantages et les inconvénients 
des sociétés populaires telles qu’elles existent 
en moment; c’est à dire avec leurs affiliations 
et ces correspondances secrettes dont les fils diri¬ 
gés par une main inconnue sont peut-être la 
seule cause de l’agitation qui se manifeste de 
toutes parts. Les sociétés populaires sont faites 
pour nous éclairer sur nos devoirs comme sur nos droits. Cette double intention a t-elle été 
remplie? 

Ne souffrés pas qu’une section du peuple 
usurpe la souveraineté qui n’appartient qu’au 
peuple en masse et retenés dans vos mains 
l’exercice d’une autorité qu’il n’a confié qu’à vous. 

Maintenés le gouvernement révolutionnaire 
qui seul peut nous sauver des horreurs de la 
guerre civile, mais deffinissés nettement ce qu’il 
faut entendre par cryme de lèse nation. Les 
comités crées par le dernier tyran auroient 
immolé Socrate et Rousseau, ils n’absolvoient 
que le cryme. Que tous les coupables dont l’exis¬ 
tence peut compromettre la liberté publique 
meurent; grâce pour les erreurs qui n’entroi-nent aucune suite fâcheuse. 

Representans, voila nos voeux, puissiés vous 
les examiner tous. Notre confiance est en vous, 
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